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ARTICLE 32

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France s’illustre tristement en Europe par son faible taux d’emploi des seniors et un
surchômage des jeunes. Dans ces conditions, l’allongement de la durée de cotisations et le report de
l’âge légal de la retraite, solutions maîtresses de la réforme gouvernementale ne feront qu’accroître
les difficultés d’accès à l’emploi  des 18-25 ans, et  ne permettront  pas une hausse naturelle de
l’emploi des seniors. Le travail restera concentré sur les 25-55 ans par contre, les jeunes et les
seniors seront davantage précarisés. 

Dans ces conditions,  les  auteurs  de cet  amendement  jugent  totalement  inadaptée voire
même dangereuse  la  seule  disposition  de  ce  projet  de  loi  relative  à  l’emploi  des  seniors.  Ils
proposent donc de supprimer la nouvelle mesure d’aide à l’embauche de ce public concernant le
champ des employeurs bénéficiant déjà de la réduction générale de cotisations sociales sur les bas
salaires, allègements Fillon.


